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Les points 
abordés

A la fin de chaque point, 
nous essaierons de 
répondre à vos questions

• Où trouver l’information ? 

• Comprendre l’articulation des dispositifs (légaux et conventionnels)  

• Partir en formation sur des temps courts en inter ou en intra, en individuel 
ou en collectif 

• Focus sur la VAE : des dispositifs renforcés au niveau de la branche 

• Accéder à des formations certifiantes en cours d’emploi 

• Recruter en alternance : le contrat d’apprentissage et le contrat de 
professionnalisation 

• La formation des bénévoles 

• Les prestations d’accompagnement 

• Les financements CPNEF :  Les analyses pratiques /colloques 

.
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Où trouver 
l’information ?

1/3
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Le nouveau site de la CPNEF -> ALISFA

https://www.alisfa.fr/emploi-et-formation/a-cpnef/

https://www.alisfa.fr/emploi-et-formation/a-cpnef/


Où trouver 
l’information ?

2/3 
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Auprès de qui ?
- Vos conseillers Uniformation

- En région les référents de la CPNEF: https://www.alisfa.fr/emploi-et-

formation/referents-en-regions

- Nous vous encourageons à participer aux réunions d’information organisées 

sur les territoires par les RR CPNEF/Uniformation

- Vos fédérations ACEPP et les lettres et boite à docs  de l’ACEPP : 

https://www.acepp.asso.fr/adherents/?BoitE

- PADLET Ressources formation professionnelle : Espace adhérents ACEPP –

onglet Boite à docs
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Où trouver 
l’information ?

3/3 
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PADLET Ressources formation professionnelle

https://padlet.com/ACEPPNationale/ressources-formation-bbzxmfqgsmbp8ejo


La formation

Bien finir 2023 ! 

1/1
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Avant de vous parler de la formation en 2024…parlons de 2023 !

Dossiers de remboursement:    J-19
Demandes de remboursement à adresser avant le 31 janvier 2024, à la 

CPNEF (APP ou colloques) ou à Uniformation ( toutes les autres actions)

Solder le paiement de la contribution conventionnelle formation

Le solde 2023 est à verser avant le 28 février 2024= Apurement 

2023
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Qui finance 
quoi ? 
1/1

Webinaire – 12 janvier 2024 8/41

Contribution légale Contribution 
conventionnelle

Dispositif emploi 
formation = 0,2%

Offre de formation clé en 
main - Catalogue
uniformation -50 ETP 

DAF 
demande d’aide financière 
pour toutes les structures  

Analyse des pratiques 
professionnelles

DAF 
demande d’aide financière
- 50 ETP

DAF frais annexes Colloques / 
séminaires/Conférences

Alternance
Contrat d’apprentissage
Contrat de 
professionnalisation 
Pro A

ACT
Action collective territoriale  

Complément Contrat de pro 
et PRO - Prime tutorat 

CPF Compte personnel de 
formation 

Projets innovants

Préparation concours

Formations certifiantes

Formation des
bénévoles

Co financement de 
prestations 



Bonnes 
pratiques:

Plan de 
développement 
des 
compétences
et anticipation !

Votre tableau de bord:  
Le plan de développement des compétences : A télécharger sur le padlet ou 
dans la boite à doc ACEPP

Objectifs: 
- Assurer l’adaptation des salariés à leur poste de travail et le maintien ou 
l’évolution dans l’emploi.

- Répertorier  et hiérarchiser toutes les actions de formation  de votre équipe

Anticiper : 

Déposer le plus tôt possible vos dossiers à Uniformation

L’idéal : Avant fin février pour toute l’année

Ou à minima 

En début d’année pour les formations du  1er semestre – Juillet/septembre  pour 
les formations du second semestre

o
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https://padlet.com/ACEPPNationale/ressources-formation-bbzxmfqgsmbp8ejo
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Vos questions
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Document 
support   

CPNEF
https://www.alisfa.fr/wp-
content/uploads/2023/12/ta
bleau-des-regles-de-
financement-alisfa-
2024.pdf

(1/2)
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Pour vous repérer dans le webinaire : 
chaque paragraphe renvoie à la page du document de référence

(P.X)   

Tableau des financements : A télécharger sur le site ALISFA

https://www.alisfa.fr/wp-content/uploads/2023/12/tableau-des-regles-de-financement-alisfa-2024.pdf
https://www.alisfa.fr/emploi-et-formation/le-financement-de-la-formation-dans-la-branche/comprendre-les-financements-2023/


Document 
support   

CPNEF

(2/2)

13/41Webinaire – 12 janvier 2024



Les 5 
principales 
modifications 
en 2024

(1/1)

• Un nombre limité de DAF (Demandes d'aides financières) par taille de 
structure avec un plafonnement du montant par DAF.
ccc

• Pour toutes les formations certifiantes : Un unique forfait de prise en charge 
de la rémunération de 15€/h. (En 2023 les structures pouvaient cumuler 15€/h 
pour la rémunération du stagiaire et 15€/h en cas de remplacement)

• Arrêt de l’aide à la fonction tutorale (AEFT) pour les tuteurs des contrats en 
alternance = (Ce forfait était de 115 € sur 4 mois jusqu’à fin 2023)

• Un nouveau service public de la VAE : France VAE: Nouveau service pour être 
accompagné et effectuer toutes ses démarches VAE. En place pour la 
majorité des certifications du sanitaire et social. (Infos à venir dans une 
prochaine lettre)

• Analyse des pratiques professionnelles: Reconduction du dispositif de prise 
en charge par la CPNEF. Nouveauté pour les multi gestionnaires: un budget 
par établissement (Un établissement = un numéro de SIRET ). 
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partir en 
formation sur des 
temps courts en 
inter ou en intra, 
en individuel ou 
en collectif 

(Plan de 
développement des 
compétences)

1/8
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Contribution légale Contribution 

conventionnelle

Catalogue Uniformation 

https://www.uniformation

.fr/entreprise/formation/o

ffre-de-formations-cles-

en-

main?target_training=All

&branch=25&page=050 

ETP

DAF 

demande d’aide financière 

pour toutes les structures 

(Nombre limité)

DAF frais annexes

ACT

Action collective territoriale 

DAF 

demande d’aide financière 

-50 ETP

(Nombre limité)

Projets innovants 

Préparation au concours

https://www.uniformation.fr/entreprise/formation/offre-de-formations-cles-en-main?target_training=All&branch=25&page=0


partir en 
formation sur 
des temps 
courts en inter 
ou en intra, en 
individuel ou en 
collectif 

Les DAF 

2/8

Demandes d’Aide Financière = DAF  

• Une DAF = Une action de formation:  pour 1 ou plusieurs salariés

• Au choix : pour des formations individuelles ou collectives – en intra 

• Les nouveautés 2024 : Quota DAF par structure et dans la 
limite des fonds disponibles.

Nombre de DAF (légales + conventionnelles) maximum pouvant être prises en 
charge sur l’année par structure :

• Moins de 11 salariés : max 7 DAF

• 11-49 salariés : max 10 DAF

• Plus de 50 salariés : max 20 DAF

Confirmation de démarrage pour les formations d'une durée de plus d'un mois 
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Sur les fonds 
légaux 
-50 ETP

3/8
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Dispositifs Prise en charge et démarches 

Demande d'aide 
financière (DAF 
légale)

(page 3.4)

3 DAF Maximum par 

structure dans la limite 
des fonds disponibles

DAF moins de 5 stagiaires :   Plafond 5 000 €

Coût pédagogique : 15 €TTC/h si formation > 105h
Coût pédagogique : 65€TTC/h si formation = ou < 105h 

67,20€ TTC/h bilan de compétences (24h)  

VAE : Prise en charge au réel et plafonnée à 3000€. Sont inclus  les 
frais de positionnement, l’accompagnement à la
constitution des dossiers de recevabilité et la participation du jury et 
les frais d’inscription 

DAF de 5 stagiaires et plus : ex: intra sur site (groupe 
majoritairement composé de salarié-e-s): Plafond 5 000 €

Coût pédagogique : 1 800 € TTC /jour

Frais annexes:  repas max 30 € - hébergement max 110€ - 160€ Paris 
- déplacement SNCF 2nd classe ou voiture barème 6CV - /Frais de 
garde des enfants

Pour les structures de moins de 11 salariés, prise en charge
forfaitaire de la rémunération forfait 13 € / heure avec obligation
de remplacement (hors contrats aidés)

Démarche : Demande à effectuer sur l’espace privé adhérent sur le site d’Uniformation avec le 
formulaire Demande d’aide financière (DAF) au minimum 1 mois avant le début de l’action



Sur les fonds 
conventionnels

Pour toutes les 
structures: 
- Pour les +50 ETP
- Pour les -50 ETP 
qui ont épuisé leur 
quota de 3 DAF 
légales

4/8
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Dispositifs                                                                        Prise en charge et démarches 

Demande d'aide 
financière (DAF 
conventionnelles)

(P. 12)

DAF moins de 5 stagiaires salariés :  Plafond 5 000 €

Coût pédagogique : 
15 €TTC/h si formation > 105h
65 €TTC/h si formation = ou <105h
67,20€ TTC/h bilan de compétences (24h)

DAF de 5 stagiaires et plus : ex: intra sur site : Plafond 8 000 €
Salarié-e-s et bénévoles (groupe majoritairement composé de 
salarié-e-s)
Coût pédagogique : 1 800 € TTC /jour  

Frais annexes: repas max 30 € - hébergement max 110€ - 160€
Paris - déplacement SNCF 2nd classe ou voiture barème 6CV -
Frais de garde des enfants

Pour les entreprises de moins de 11 salariés, prise en charge
forfaitaire de la rémunération forfait 13 € / heure avec
obligation de remplacement (hors contrats aidés)

Démarche : Demande à effectuer sur l’espace privé adhérent sur le site d’Uniformation avec le 
formulaire Demande d’aide financière (DAF) au minium 1 mois avant le début de l’action



Sur les fonds 
conventionnels
Pour toutes les 
structures 

5/8
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Dispositifs Prise en charge et démarches 

Actions collectives 
territoriales = ACT (P 12)
(2 structures min)

A l’initiative de plusieurs 
structures, des Référents en 
Régions, des fédérations 

5 stagiaires minimum 
Salarié-e-s et bénévoles (groupe 
majoritairement composé de 
salarié-e-s)

Coût pédagogique : 1 800 € maxi /jour

Pas de limite de jours

Frais annexes: repas max 30 € - hébergement max 110€ -
160€ Paris - déplacement SNCF 2nd classe ou voiture
barème 6CV

Pas de prise en charge de la rémunération

Démarche : 
Solliciter le/la référente régionale CPNEF- la CPNEF ou Uniformation pour obtenir le formulaire
A renvoyer à Uniformation 1 mois minimum avant le démarrage de l’action  



Sur les fonds 
conventionnels
Pour toutes les 
structures 

6/8
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Dispositifs                                                                        Prise en charge et démarches 

DAF Frais annexes sans frais 
pédagogique
(P. 17)

Objectif:

Financer les frais annexes pour des
actions dont les couts pédagogiques
sont pris en charge
Ex: sur le catalogue transversal
Uniformation

Impossible en complément d’un CPF

Frais annexes: repas max 30 € - hébergement max
110€ - 160€ Paris - déplacement SNCF 2nd classe ou
voiture barème 6CV - /Frais de garde des enfants

Pas de prise en charge de la rémunération

Démarche : 
Demande à effectuer sur l’espace privé adhérent sur le site d’Uniformation avec le formulaire 
Demande d’aide financière (DAF) au minium 1 mois avant le début de l’action de formation



Sur les fonds 
conventionnels
Pour toutes les 
structures 

7/8
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Dispositifs Prise en charge

Projets innovants (P 13)

Objectifs : 
Action de formation présentant un caractère 
innovant (thématiques émergeantes, 
innovation territoriale, innovation parcours, 
innovation pédagogique) ou expérimental 

Publics :  
Salarié-e-s et bénévoles (groupe 
majoritairement composé de salarié-e-s)

Selon l’examen du dossier, la prise en 
charge peut porter sur :
• Les coûts pédagogiques
• Les frais annexes
• Les frais de rémunération

Démarche : 
Solliciter le/la référente régional.e CPNEF – prochainement possibilité de déposer le dossier 
en ligne sur le site ALISFA - - instruction en commission CPNEF = en comité technique 
paritaire -CTP – Anticiper 2 ou 3 mois avant le démarrage de l’action 



Sur les fonds 
conventionnels
Pour toutes les 
structures 

8/8 
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Dispositif Prise en charge et démarches 

Préparation aux concours (P 14)

Objectif : 
Préparation aux épreuves d’entrée en institut de 
formation

Pour tous les concours

Public: Salarié-e-s  

Coût pédagogique : 3 000 € maxi (sur 
justificatifs) par dossier

Démarche : 
Demande à effectuer, au minium 1 mois avant le début de l’action de formation, sur l’espace 
privé adhérent sur le site d’Uniformation

Intitulé de la formation: dans la case intitulé libre: « préparation concours et nom de la 
certication visée"



Vos questions
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En attente 
d’informations 
Focus VAE 

3 dispositifs 
pour financer 
la VAE

1/3
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Contribution légale

https://vae.gouv.fr/ CPF Compte personnel de formation 

Depuis fin 2023  (période 

transitoire) France VAE assure le 

financement  des diplômes du 

sanitaire et social 

https://vae.gouv.fr/ DAF 

demande d’aide financière -50 ETP

https://vae.gouv.fr/
https://vae.gouv.fr/


Focus VAE 

France VAE

2/3
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Un nouveau service public de la VAE : France VAE = https://vae.gouv.fr/

Nouveau service pour être accompagné et effectuer toutes ses démarches
VAE.
200 certifications disponibles dans 6 secteurs prioritaires dont le sanitaire et
social

• CAP Accompagnant éducatif petite enfance – AEPE
• Diplôme d'Etat Auxiliaire de puériculture – DEAP
• Diplôme d'Etat Educateur jeunes Enfants – DEEJE
• CAFERUIS

1 seule plateforme sur laquelle la candidat choisira son accompagnateur:
• Conception du dossier de recevabilité
• Accompagnement + formations courtes complémentaires
• Planification du passage devant le jury
• Gestion du financement

https://vae.gouv.fr/
https://vae.gouv.fr/


Focus VAE 

Pour les 
certifications 
qui ne sont pas 
encore 
reférencées sur 
France VAE

3/3

A l’initiative du salarié : CPF – compte personnel de formation : 

Prise en charge du cout pédagogique de l’accompagnement en  fonction du 
crédit € sur le compte CPF du salarié 

Pas de possibilité de cofinancer cette action  

Pas de prise en charge des frais annexes

Dans le cadre du plan de développement des compétences :

DAF sur les fonds légaux  (P.3) 

Dans la limite de 3 000€. 
-Frais de positionnement 
-L’accompagnement à la constitution des dossiers de recevabilité
-La participation au jury 
-Les frais annexes 

Coup de pouce pour soutenir la participation des salariés et bénévoles aux 
JURY VAE : Remboursement des frais annexes et forfait 15€/h pour les 
salariés 
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Vos questions
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Former un 
salarié en poste 

Formation 
diplômante/ 
certifiante
1/3

28/41

Contribution légale Contribution 

conventionnelle

Alternance
Reconversion ou promotion 
par l’alternance (Pro A)

Pro A

Formations certifiantes

CPF Compte personnel de 
formation 

CPF – compte personnel de formation = A l’initiative du salarié 

Prise en charge du cout pédagogique de la formation en  fonction du 
crédit € sur le compte CPF du salarié – pas de possibilité de cofinancer 
cette action  
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Former un 
salarié en poste 

Formation 
diplômante/ 
certifiante
2/3
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Reconversion ou promotion par l’alternance (Pro A) (P 8 et 9  )

Public:
‒ être en CDI, à temps partiel ou complet, ou en 
CUI-CDI
‒ avoir un niveau de qualification inférieur à la 
licence (bac +3) (niveau 6)

Formations éligibles :
Certifications professionnelles définies dans 
l’accord de branche étendu « Pro-A » 
Certificats cléA et cléA numérique

Durée : 
6 à 24 mois 
36 mois pour public prioritaire 

Attention : Pour les formations de plus de 24 
mois, il est nécessaire de débuter la formation 
via le dispositif « formations certifiantes » et 
ensuite faire une demande de Pro-A pour 
l’obtention de la certification excepté pour les 
formations EJE -> DAF certifiante

Prise en charge : cout pédagogique 
forfait 15 € / heure de formation Sur la 
totalité des heures théoriques

Rémunération (excepté pour les 
salariés en contrat aidé)
pour les heures théoriques en centre et  
stages obligatoires hors entreprise
Forfait rémunération stagiaire: 15€ /h

Pour les heures théoriques en centre et
stage obligatoire hors entreprise :
-Frais annexes : Barèmes de l’OPCO
-Frais de garde d’enfants (hors temps de
travail habituel)

Demande à effectuer sur l’espace privé adhérent sur le site d’Uniformation au minium 1 mois 
avant le début de l’action de formation – PRO A  - Remplir la case rémunération et suivant le 
cas, les frais annexes, les frais de garde, dans les coûts demandés



Former un 
salarié en poste 

Formation 
diplômante/ 
certifiante
3/3

30/41

DAF Formations certifiantes (P 12)
(Réservées aux projets de formation ne pouvant pas être financés via le 

dispositif Pro A)   P. 15  
Public:
Tous les salariés 

Formations éligibles : 
formations certifiantes
• Enregistrées au RNCP
• Enregistrées au répertoire 

spécifique (ancien 
inventaire)

• Formations de plus de 70 
heures

N’étant pas financées par le 
dispositif PRO A 

Depuis 2023: Pour les 
formations EJE = 1 seul 
dossier DAF certifiante pour 
les 3 années

Prise en charge :
Dans la limite de 15 € / heure  théoriques
(Heures théoriques en centre de formation)

Rémunération (excepté pour les salariés en contrat aidé)
pour les heures théoriques en centre et  stages obligatoires 
hors entreprise
Forfait rémunération stagiaire: 15€ /h

Pour les heures théoriques en centre et stage obligatoire
hors entreprise :
-Frais annexes : Barèmes de l’OPCO
-Frais de garde d’enfants (hors temps de travail habituel)

DAF sur l’espace privé adhérent sur le site d’Uniformation au minium 1 mois avant le début 
de l’action de formation (examen par le CTP)
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Vos questions
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Recruter et 
former en 
alternance : 

2 contrats : 

Contrat de 
professionnalisation 

Contrat 
d’apprentissage

1/4
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Contribution 

légale

Contribution 

conventionnelle

Alternance

Contrat d’apprentissage

Contrat de 

professionnalisation 

Formation de tuteur 

Pris en charge sur les 

fonds conventionnels:

Prime tutorat pour le 

contrat de 

professionnalisation  et 

la pro A 



Recruter et 
former: 

2 contrats : 

Contrat de 
professionnalisation 

Contrat 
d’apprentissage
2/4
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Simulateur sur le site d’UNIFORMATION : 
https://www.uniformation.fr/entreprise/recrutement-en-alternance/simulateur-de-cout-alternance

Aide à l’embauche sur ces 2 contrats  
Prime unique de 6000€  reconduite  pour tout alternant visant un diplôme 
inférieur ou égal au niveau 7 , versée  uniquement lors de la première année du 
contrat. 

https://www.uniformation.fr/entreprise/recrutement-en-alternance/simulateur-de-cout-alternance


Recruter et 
former

Contrat 
d’apprentissage

3/4
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Contrat d’apprentissage (P 6 et 7)et tous les niveaux de couts contrat (p 21 )
Publics : 
• Jeunes de 16 à 29 ans
• Possibilité de 15 à 35 ans 
• Sans limite d’age pour les travailleurs 

handicapés

• Un salarié actuellement en CDI peut faire un 
contrat d’apprentissage chez son employeur 
(suspension du contrat CDI) sous réserve de 
respecter les critères d’éligibilité.

Formations éligibles :
Certification inscrite au RNCP et 
ouverte à l’apprentissage

Durée de la formation théorique :
‒Variable selon la certification
Tutorat :
‒ L’accompagnement d’un apprenti
dans l’entreprise par un maître
d’apprentissage est obligatoire

Nature et durée du contrat :
CDI
CDD 
• De 6 mois à 3 ans 
• Jusqu’à 4 ans pour les apprentis en situation de 

handicap

• Rémunération : 30% à 103%  du SMIC ou  
salaire minimum conventionnel de l’emploi 
occupé en fonction de l’âge et de l’année de 
formation – (en référence à l ’accord formation)

Prise en charge : Prise en charge en
fonction du diplôme validée par
France compétence : Cout contrat
annuel au 1er janvier 2024
• CAP AEAP : 6 467€
• AP :8 100€
• EJE :7 498€
Tous les niveaux de couts contrat
(p 21 )

Saisir une demande en ligne sur l’espace privé UNIFORMATION : Contrat apprentissage ou 
contrat de professionnalisation  



Recruter et 
former

Contrat de 
professionnalisation 

4/4
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Contrat de professionnalisation (P.7 et 8 )
Publics : 
‒ Jeunes de 16 à 25 ans
‒ Demandeurs d'emploi de 26 ans et plus
‒ Bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active 
(RSA), de l’Allocation de Solidarité Spécifique 
(ASS) ou de l’Allocation aux Adultes Handicapés 
(AAH)
‒ Personnes ayant bénéficié d'un CUI

Formations éligibles :
Diplôme –RNCP = Répertoire 
national des certifications 
professionnelles

Durée de la formation théorique :
‒ 15 à 50 % de la durée du contrat
avec un minimum de 150 heures
Tutorat :
‒ L’accompagnement du bénéficiaire
d’un contrat de professionnalisation
par un tuteur est obligatoire

Nature et durée du contrat :
‒ CDI 
‒ CDD :
▪ 6 à 12 mois
▪ Jusqu'à 24 mois : voir dérogation

Rémunération : 58% à 88% du SMIC ou  salaire 
minimum conventionnel en fonction de l’âge et 
de l’année de formation (se référer à l’accord 
formation)

Prise en charge :
‒ Forfait de 18 € / heure de formation
(dont 3€ pris en charge sur les fonds
conventionnels pour maintenir les
conditions des 2022)

Demande à effectuer sur l’espace privé adhérent sur le site d’Uniformation au minium 1 mois 
avant le début de l’action de formation – Contrat de professionnlaisation



Prime tuteur 

Le tuteur : 
PRO A - et contrat de 
professionnalisation 

Maitre d’apprentissage 

1/1 
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PRO A (P.10) Contrat de professionnalisation 

(P.10)
Contrat d’apprentissage

Tuteur Maitre d’apprentissage 

Prime tuteur : 

Remboursement de la prime tutorat (P11)
50 € brut / mois par tuteur/tutrice par salarié tutoré dans la limite 
de 2 salariés tutorés

Démarche:
Au moment de la demande de prise charge pour le contrat de 
professionnalisation ou la Pro-A déclenchement automatique la 
demande d’aide financière pour le prime tuteur

Cette disposition ne peut 
pas s’appliquer pour les 
maitres d’apprentissage 
.
En attente d’une 
évolution  de la 
réglementation ..

Formation tuteur:
Objectifs :
− Permettre aux tuteurs et maîtres d’apprentissage d’acquérir les compétences pour
accompagner vos futurs alternants,

Prise en charge :
Forfait : 15 € HT / heure de formation
Durée maximale : 40 heures
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Contribution légale Contribution 

conventionnelle

DAF 5 stagiaires et + 

Salarié-e-s et bénévoles (mais  le 

groupe doit être composé 

majoritairement de salariés) 

DAF 5 stagiaires et + 

Salarié-e-s et bénévoles (mais  le 

groupe doit être composé 

majoritairement de salariés) 

ACT  

Salarié-e-s  et bénévoles  

(groupe majoritairement composé de 

salarié-e-s)

DAF Formation des bénévoles

(uniquement composée de 

bénévoles) 

ACT Stagiaires bénévoles

(uniquement composée de 

bénévoles) 



Focus 
formation des 
bénévoles 
(2/2) 
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Dispositifs                                                                        Prise en charge et démarches 

Demande 
d'aide 
financière 
DAF -
Formation des 
bénévoles 
(P. 16)

Public :
Dirigeants bénévoles : membres d’instance (bureau, CA, commissions) 
formation en lien avec la mandat 

DAF moins de 5 stagiaires bénévoles d’une même structure:  
Coût pédagogique : 
15 €TTC/h si formation > 105h
65 €TTC/h si formation = ou <105h

DAF de 5 stagiaires bénévoles et plus ( ex: intra sur site )
Coût pédagogique : 1 800 € TTC /jour  

ACT = Action 
collective inter-
structures
(P. 16) 

ACT = (2 structures min avec un minimum de 5 bénévoles )  

Public :
Dirigeants bénévoles : membres d’instance (bureau, CA, commissions)

Coût pédagogique : 1 800 € TTC/jour
Action pluri annuelle possible.

Même démarches que pour des ACT et DAF pour un public de salariés



2 prestations  
prises en charge 
depuis 2023

- sans reste à charge 

PCRH = Prestation de conseil en ressources humaines (P 17)

▪ Objectif : Financer un diagnostic RH et accompagnement RH sur 
les sujets emploi / formation / compétences. 

▪ Publics : Ouvert à toutes les structures de la branche 

▪ Prise en charge : Diagnostic et accompagnement dans la limite de 
10 jours. 

ZOOM AFEST (P 17)

▪ Objectif : Financer un accompagnement pour réaliser un projet 
AFEST (Action de Formation en Situation de Travail). 

▪ Publics : Ouvert à toutes les structures de la branche 

▪ Prise en charge : Accompagnement dans la limite de 1 200 € TTC 
par jour pour une durée maximale de 3 jours

Démarches : Pour ces 2 prestations, contacter votre conseiller 
uniformation
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Dispositif emploi formation = 
0,2%

Analyse des pratiques 
professionnelles

Colloques / 
séminaires/Conférences



Financements 
exceptionnels 
CPNEF

2/2
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Actions d’analyse des pratiques
professionnelles (APP) (P.18 et 19)

Conférences/séminaire / 
colloques (P.19)

Prise en charge :
Coûts pédagogiques: 
dans la limite de 280€ / jour / stagiaire = 40€/h/stagiaire
• 1 500€ / an / structure pour les structures
de moins de 50 ETP
• 3 000 €/ an /structure pour les structures
de plus de 50 ETP

Nouveau:
Les structures multi-gestionnaires bénéficient d’un 
budget global selon le nombre d’établissement. Ce 
budget est calculé sur la base de 1 500€ par établissement 
(nombre de numéros SIRET).

Démarche :
Demande en ligne sur l’ espace privé ALISFA- CPNEF 

Publics :
Salarié-e-s  

Prise en charge :
coûts d’inscription sont pris en
charge dans la limite de :
200€ / jour / stagiaire

Démarche :
formulaire de demande de
remboursement sur le site de la 
CPNEF
Pas de demande préalable

Public : salariés et bénévoles sans 
dépasser 6 journées pour des 
bénévoles / an /structure

https://www.alisfa.fr/emploi-et-formation/le-financement-de-la-formation-dans-la-branche/solliciter-un-financement-aupres-de-la-cpnef/financements-exceptionnels-2024-analyse-des-pratiques-professionnelles/
https://www.alisfa.fr/emploi-et-formation/le-financement-de-la-formation-dans-la-branche/solliciter-un-financement-aupres-de-la-cpnef/financements-exceptionnels-2024-analyse-des-pratiques-professionnelles/
https://www.alisfa.fr/emploi-et-formation/le-financement-de-la-formation-dans-la-branche/solliciter-un-financement-aupres-de-la-cpnef/financements-exceptionnels-2024-analyse-des-pratiques-professionnelles/
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Dispositifs Demande préalable Demande de remboursement Renseignements
Formations proposées sur le 

catalogue transversal 

d’Uniformation 

Site Uniformation /Votre espace privé Site Uniformation /Votre espace privé Votre conseiller Uniformation 

Toutes les DAF Site Uniformation / Votre espace privé Site Uniformation/Votre espace privé Votre conseiller Uniformation 

ACT (action collective régionale) Dossier à remplir et à renvoyer à votre 

délégation régionale Uniformation

Délégation régionale Uniformation Référent en région CPNEF

Conseiller Uniformation en région
Contrat de professionnalisation Site Uniformation/ votre espace privé Site Uniformation / Votre espace privé Conseiller Uniformation en région

Contrat d’apprentissage Site Uniformation/Votre espace privé Site Uniformation / Votre espace privé Conseiller Uniformation en région

Les prestations : 

PCRH = Prestation de conseil en 

ressources humaines et ZOOM 

AFEST 

Conseiller Uniformation en région pour un 

pré diagnostic 

Site Uniformation / Votre espace privé Conseiller Uniformation en région

Projets innovants Très prochainement en ligne sur le site 

ALISFA : https://www.alisfa.fr/

https://www.alisfa.fr/actualites/creez-

votre-compte-adherent-en-quelques-clics/

Uniformation Référent en région CPNEF

CPNEF ALISFA

https://www.alisfa.fr/

cpnef@cpnef.com
Analyse des pratiques 

professionnelles

En ligne sur le site ALISFA 

https://www.alisfa.fr/

https://www.alisfa.fr/actualites/creez-

votre-compte-adherent-en-quelques-clics/

En ligne sur le site ALISFA 

https://www.alisfa.fr/

CPNEF ALISFA

https://www.alisfa.fr/

cpnef@cpnef.com

Colloque Pas de demande préalable En ligne sur le site ALISFA

https://www.alisfa.fr/

https://www.alisfa.fr/actualites/creez-

votre-compte-adherent-en-quelques-clics/

CPNEF ALISFA

https://www.alisfa.fr/

cpnef@cpnef.com

CPF Mon compte formation Mon compte formation https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-

public/comprendre-la-formation-professionnelle

https://www.alisfa.fr/emploi-et-formation/referents-en-regions/
https://www.alisfa.fr/
https://www.alisfa.fr/actualites/creez-votre-compte-adherent-en-quelques-clics/
https://www.alisfa.fr/emploi-et-formation/referents-en-regions/
https://www.alisfa.fr/
https://www.alisfa.fr/
https://www.alisfa.fr/actualites/creez-votre-compte-adherent-en-quelques-clics/
https://www.alisfa.fr/
https://www.alisfa.fr/
https://www.alisfa.fr/
https://www.alisfa.fr/actualites/creez-votre-compte-adherent-en-quelques-clics/
https://www.alisfa.fr/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comprendre-la-formation-professionnelle
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Merci 
pour 
votre 
attention 
!

Notre prochain Webinaire

⚫26 janvier 13h30 Jeux, Jouets et livres pour 
l’égalité filles-garçons

⚫👉 Pour s’inscrire aux webinaires 
https://www.acepp.asso.fr/adherents/?WebinaiRes
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